
Enregistrement des Navires.

Considérant que (exposez qu'il existe un compte courant entre
la partie consentant et la partie acceptant l'hypothèque (désignant
tune et lautre) et décrivez la nature de la transaction de manière
à indiquer comment le montant du principal et des intérêts dus à
une époque donnée, devront être constatés, et la manière en laquelle
et le temps auquel le paiement sera fait).

Je (ou nous) soussigné (ou soussignés) (désignez qui) en
considération de ce qui prédède, pour (moi-même ou nous-
mêmes) et (mes ou nos) héritiers, conviens avec le dit (nom-
mez-le ou les) et (ses ou leurs) ayants-cause, de (lui ou leur)
payer les sommes qui seront alors dues sur cette garantie,
comme principal on intérêts, aux époques et de la manière
ci-haut mentionnées; et pour mieux garantir au dit (nom) le
paiement de ces sommes comme susdits, je (ou nous) par le
présent hypothèque (ou hypothéquons) au dit (nom) le navire
ci-haut décrit.

Enfin (je ou nous)'pour (moi-même ou nous-mêmes) et (mes
ou nos) héritiers, (déclare (lu décrons) (au dit ou dits) (nom-
mez-le ou les) et (ses ou leurs) ayants-cause, que (j'ai ou nous
avons) le pouvoir d'hypothéquer de la manière susdite le na-
vire ci-haut mentionné et que ce navire est exempt de rede-
vances, sauf comme il a;pert par t'enregistrement au dit navire.

N. B -Les derniers mots en italiques seron: omis si le navire est
exempt de redevances.

E-1 foi de quoi (j'ai ou nous avons) souscrit (mon ou nos) nom
et apposé (mon ou notre) sceau au présent, ce
jour de mil huit cent

Fait par ci-haut nommé
en présence de

Formule C,-(Vroir Section 44.)

N. B.-Si1 y a transfert, il pourra .e faire par endossement
dans la forme suivante:

TRANSFERT D'HYPOTHÈQUE.

"o (a) ei-mentionnés en consi-
dération de la ce jour payée à

!blf-i"ou (b) par par le présent transfère à
(I "Lu ou () le bénéfice de lagarantie ci-jointe.

(j) "J'ai" ou En foi de quoi (d) souscrit
ouon ~ (e) nom et apposé (e) sc'au, ce jour

" ou de mil huit cent
Fait par ci-haut nommé

en présence de
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